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Monsieur 

31 route de la Duchesse

16560 AUSSAC-VADALLE

Aussac-Vadalle, le 05 février 2013

Objet : Stationnement interdit 

Monsieur,

J’ai constaté que votre véhicule est régulièrement stationné devant votre maison sur le trottoir.

Je vous rappelle que ce stationnement est interdit et qu’il oblige les piétons à se déplacer sur la chaussée. D’autre part, le trottoir se dégrade rapidement au regard de cet usage car il n’a pas été conçu pour le stationnement permanent des véhicules.

Je vous remercie par avance de stationner votre véhicule un peu plus haut dans l’emplacement prévu à cet effet, et n’hésitez pas à me contacter directement ou à contacter les agents communaux pour plus d’informations.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes sincères salutations.

Le Maire,

Gérard LIOT

Mairie Rue de la République 16560 Aussac-Vadalle   

Tél : 05 45 20 61 60 / Télécopie: 05 45 20 76 36

Courriel: mairie@aussac-vadalle.fr

Internet : www.aussac-vadalle.fr
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